
pas mise sur cale avant 1933 et ne sera
pas achevée avant 1936; la dix-septième
ne sera pas mise sur cale avant 1934 et
ne sera pas achevée avant 1937; la dix-
huitième ne sera pas mise sur cale avant
1935 et ne sera pas achevée avant 1938.

ARTICLE 19.
Sauf les exceptions prévues à l'Article

20, le tonnage mis sur cale dans une
classe soumise à limitation aux termes
de l'Article 16 ne dépassera pas la quan-
tité nécessaire pour atteindre le tonnage
maximum alloué dans cette classe, ou
pour remplacer les bâtimenits qui de-
viendront "hors d'âge" avant le 31 dé-
cembre 1936. Néanmoins, le tonnage de
remplacement pourra être mis sur cale
pour les croiseurs et les sous-marins qui
deviendront "hors d'âge" en 1937, 1938
et 1939 et pour les destroyers qui de-
viendront "hors d'âge" en 1937 et 1938.

ARTICLE 20.

Nonobstant les règles de remplace-
ment énoncées à l'Annexe I à la Partie
II:

(a) Le "Frobisher" et l' "Effingham"
(Royaume-Uni) pourront être déclas-
sés au cours de l'année 1936. En dehors
des croiseurs en construction au 1er avril
1930, le tonnage total de remplacement
des croiseurs à achever pour ce qui con-
cerne la Communauté de Nations Bri-
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